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Les rÃ©cents arbitrages relatifs au budget et plafond d'emplois des agences de l'eau, pour les cinq prochaines annÃ©es, ont
Ã©tÃ© au cœur des dÃ©bats du conseil d'administration tenu le 28 septembre 2017. 






C'est empreint de solennitÃ© et faisant valoir leur sens des responsabilitÃ©s et leur engagement au service des
contribuables, que les membres du conseil d'administration ont rÃ©digÃ© et votÃ© une motion. Si les orientations
ministÃ©rielles affichÃ©es dans le domaine de la biodiversitÃ© et de l'adaptation au changement climatique font sens pour les
membres du conseil dadministration, toujours engagÃ©s dans une dÃ©marche progressiste, ils dÃ©plorent les nouvelles
rÃ©ductions de moyens budgÃ©taires qui vont conduire au final Ã  soustraire prÃ¨s de 20 % des capacitÃ©s annuelles de
soutien aux investissements de l'agence de l'eau, alors que les demandes sont croissantes, et que les sujets
environnementaux sont de plus en plus prÃ©gnants. En plafonnant les recettes des agences de l'eau dÃ¨s 2018, utilisÃ©es
pour l'accompagnement de quelque 2 000 actionsÂ "au service de l'eau et de la vie", le conseil d'administration
dÃ©nonceÂ "la mainmise de l'Ã‰tat sur le fonctionnement dÃ©mocratique des Ã©tablissements". Enfin, sur la rÃ©duction du
plafond d'emplois (-12 % en 5 ans pour l'ensemble des agences), particuliÃ¨rement prononcÃ©e pour Rhin-Meuse, le
conseil d'administration indique que celle-ci comprometÂ "la dÃ©clinaison des politiques, rÃ©pondant Ã  de vÃ©ritables besoins
des territoires". La motion rÃ©digÃ©e Ã  l'issue de la sÃ©ance a Ã©tÃ© adoptÃ©e Ã  l'unanimitÃ©, Ã  l'exception des reprÃ©sentants de
l'Ã‰tat qui se sont abstenus.






Face Ã  ces arbitrages, le conseil d'administration souhaite prendre des mesures conservatoires, dÃ¨s 2018, pour
prÃ©server les aides aux investissements. Certaines pistes ont Ã©tÃ© Ã©voquÃ©es comme la baisse des aides au
fonctionnement ou l'optimisation des fonds allouÃ©s aux Ã©tudes. La dÃ©cision a Ã©tÃ© prise d'arrÃªter le dispositif d'aide Ã 
l'Ã©limination des dÃ©chets toxiques en quantitÃ© dispersÃ©e. D'autresÂ  propositions pourraient Ãªtre entÃ©rinÃ©es en fin d'annÃ©e
au moment de l'adoption du budget 2018 de l'Ã©tablissement.
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			RÃ©uni le 29 septembre, le ComitÃ© de bassin a Ã©galement tenu Ã  interpeller les parlementaires surÂ "des dÃ©cisions portant
atteinte aux politiques de l'eau porteuses de dÃ©veloppement Ã©conomique, de solidaritÃ© et de lien social".

			

			



			Pourquoi vouloir pÃ©naliser un systÃ¨me qui fonctionne ? Telle est l'interrogation et l'incomprÃ©hension qui ont animÃ© la
grande majoritÃ© des membres du ComitÃ©, tout collÃ¨ge confondu, mÃ©contents des dÃ©cisions prises par le Gouvernement
dans le cadre du projet de loi de finances 2018.Â Ce dernier instaure une augmentation des contributions aux budgets
d'autres Ã©tablissements publics et un plafonnement des recettes de l'Agence de l'eau Rhin-Meuse, ce qui affaiblira sa
capacitÃ© d'intervention (aides versÃ©es), et nÃ©cessitera de faire des choix dans les politiques soutenues Ã  l'avenir. "Ce qui
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est d'autant plus incomprÃ©hensible, c'est le fait que nous disposons d'une autonomie financiÃ¨re, provenant en grande
majoritÃ© du portefeuille du contribuable, sans dotation de l'Ã‰tat"Â a rappelÃ© Ã  plusieurs reprises Claude Gaillard, prÃ©sident
du ComitÃ© de bassin Ã  Jean-Luc Marx, prÃ©fet coordonnateur.Â La baisse des moyens d'intervention s'accompagne de la
poursuite de la baisse des effectifsÂ "dont l'ampleur est sans prÃ©cÃ©dent", au moment oÃ¹ les missions Ã  prendre en charge
s'Ã©largissent.Â 

			

			



			

			"Ces dÃ©cisions sont antinomiques face Ã  l'urgence climatique et Ã©cologique et en particulier dans le cadre des Accords
de Paris sur le climat fondant la politique portÃ©e par le Ministre" dÃ©noncent les membres du ComitÃ© de bassin. Ils
souhaitent rappeler que ces dÃ©cisions, si elles sont entÃ©rinÃ©es, fragiliseraient des piliers essentiels de la politique de
l'eau, notamment, la capacitÃ© d'investissement des collectivitÃ©s locales, la rÃ©ussite de la rÃ©forme de l'intercommunalitÃ©, la
solidaritÃ© entre les territoires urbains et ruraux, sans compter l'innovation et le lien avec les politiques d'amÃ©nagement du
territoire.Â 

			

			



			Dans son intervention, le prÃ©fet a indiquÃ© que des efforts de participation Ã  la rÃ©sorption de la dette ont Ã©tÃ© demandÃ©s Ã 
tous les acteurs de la sphÃ¨re publique et que les redevances entraient dans les critÃ¨res de convergence
communautaire du dÃ©ficit public. Il a Ã©galement prÃ©cisÃ© qu'il appartenait dÃ©sormais aux parlementaires d'entÃ©riner ou non
ces propositions du Gouvernement.Â C'est pourquoi le prÃ©sident Gaillard leur adressera un courrier pour les sensibiliser Ã 
cette situation prÃ©occupante et portant atteinte Ã  l'autonomie et Ã  la dynamique des territoires.
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